
Seuil à calculer  par rapport à 
un numéro de nomenclature 

(fournitures et services) ou une 
opération (travaux) 

Envoi d'annonce pour 
publicité

Envoi DCE / lettre 
de consultation / 

devis

Réception offres 
ou candidatures

Ouverture  offres 
ou candidatures

Analyse des offres ou/et 
candidatures

Désignation de l'attributaire Notification
Classement du dossier 

original

 < 5000 € HT 

> 5 000 € HT et < 40 000 € HT

> 40 000 € HT et < 50 000 € HT Service initiateur du marché public
CIA* (Hors SDTI**)

CT (SDTI**)

> 50 000 € HTet < 90 000 € HT

 > 90 000 € HT et < 216 000 € HT 
(< 750 000€ HT services sociaux 

et spécifiques)

> 216 000 € HT et < 5 404 000 € 
HT pour les marchés  publics de 

travaux
CIMT*

> 750 000 € HT pour les services 
sociaux et spécifiques

> seuils européens
(> 750 000 € HT services sociaux 

et spécifiques
> 216 000 € HT fournitures et 

services
> 5 404 000 € HT travaux

CT
Commission 
Technique

CIA
Commission 
Interne d'Avis

CIMT

Commission 
Interne des 
Marchés de 

Travaux

CAO
Commission 

d'Appel d'Offres

** SDTI

Service de la Commande Publique
Service initiateur du marché public Service de la Commande Publique

CAO*

Sous-Directeur du service concerné
Responsable du Service initiateur du marché public

Voix consultatives

Sans objet

Service de la Commande Publique
Cadre administratif et  cadre technique du service initiateur du marché public

 FOURNITURES COURANTES, SERVICES ET TRAVAUX

Service initiateur du marché public

Directeur départemental et/ou Direteur Adjoint
Sous-Directeur  concerné par l'ordre du jour
Sous Directeur Affaires Administratives et Financières
Comptable et DDPP
Représentant(s) du service commande publique
Un cadre administratif et un cadre technique du service initiateur du marché public
Le cas échéant, un représentant du service initiateur compétent pour suivre l’exécution 
des travaux ou effectuer le contrôle de conformité, l’architecte, le Service d’études…

Service initiateur du marché public

Service Commande Publique  (HorsSDTI**)
et 

SDTI**

Service Commande Publique  (HorsSDTI**)
et 

SDTI**

CIA*

REPARTITION DES SERVICES EN CHARGE DES PROCEDURES

Sans objet

Service Commande Publique  (HorsSDTI**)
et 

SDTI**

Sous-Direction Technique et Infrastructures 

*

Membres de la CAO

Voix délibératives

Sous-Directeur du service concerné
Sous-Directeur des Affaires Administratives et Financières
Responsable du Service initiateur du marché public

Membres de la  CIMT

Directeur départemental et/ou Direteur Adjoint
Sous-Directeur  concerné par l'ordre du jour
Sous Directeur Affaires Administratives et Financières
Comptable et DDPP
Représentant(s) du service commande publique
Un cadre administratif et un cadre technique du service initiateur du marché public
Le cas échéant, un représentant du service initiateur compétent pour suivre l’exécution 
des travaux ou effectuer le contrôle de conformité, l’architecte, le Service d’études…

Annexe 2 au RI




